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Préambule
Le fonctionnement du marché de l’emploi est une réalité complexe 
à aborder. Continuellement en évolution, il est régi par un ensem-
ble de mouvements entre différents segments de la population. 
Les acteurs qui le composent (travailleurs, employeurs, chômeurs, 
organismes d’intermédiation privés ou publics, pouvoirs politi-
ques, etc.) sont par ailleurs tributaires des évolutions économi-
ques, politiques, législatives, technologiques et sociales.

ainsi, chaque jour, des personnes arrivent sur le marché de l’em-
ploi (jeunes à la fin des études, travailleurs à la recherche d’un 
autre emploi, « femmes rentrantes1 », etc.), d’autres le quittent 
(départ à la retraite, reprise d’études, retrait momentané pour rai-
sons personnelles ou familiales, etc.) et enfin d’autres passent d’un 
statut à l’autre (par exemple de travailleur à demandeur d’emploi 
ou inversement). 

Les services de placement et d’insertion (qu’ils soient publics ou 
privés) ont pour rôle de faciliter et de stimuler la rencontre en-
tre l’offre et la demande d’emploi et de formation. à cette fin, ils 
peuvent s’appuyer sur un ensemble de dispositifs et de politiques, 
définis tant au niveau européen, national ou régional.

1  La notion de femmes rentrantes fait référence aux femmes au foyer qui souhaitent  
(ré)intégrer le marché de l’emploi après une période plus ou moins longue d’inactivité.

des « photos » statistiques faisant état du marché sont prises à des 
intervalles réguliers, à la fin d’un mois, d’un trimestre ou d’une an-
née. Les outils et les mesures ainsi relevés peuvent être de nature 
différente et prendre la forme d’un comptage, d’un taux, d’un flux, 
ou faire appel à des méthodes de dénombrement statistique plus 
élaborées. Tous permettent d’éclairer une même réalité, souvent 
sous un autre angle, mais toujours de manière complémentaire.

Cet état des lieux socio-économique contribue à la mission de dif-
fusion d’information du Forem et passe en revue les principales 
dimensions du marché de l’emploi en les situant par rapport aux 
autres régions du pays. un regard sur le passé ainsi que sur les 
récentes évolutions de ce marché permet d’en saisir la dynamique 
et, ainsi, de mieux préparer l’avenir. 

Cette publication se décline en dix fascicules, un pour l’ensemble de 
la Wallonie et un pour chaque bassin « enseignement qualifiant For-
mation emploi » wallon : le bassin de Wallonie picarde, de Hainaut 
Centre, de Hainaut sud, du brabant wallon, de namur, du Luxem-
bourg, de Huy-Waremme, de Liège et de Verviers2. une vue détaillée 
de la structure et de l’évolution du marché de l’emploi au 

2  bruxelles-Capitale venant compléter la liste des bassins de la Fédération Wallonie-
bruxelles. 
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sein de ces neuf bassins wallons doit aider les acteurs de l’ensei-
gnement qualifiant, de la formation professionnelle et de l’emploi à 
orienter au mieux leurs actions afin d’être en prise avec les réalités 
socio-économiques de chaque bassin.

Le Forem 
analyse du marché de l’emploi et de la formation 
104, boulevard Tirou 
6000 Charleroi
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SourceS
Le service Public Fédéral (sPF) Économie, PMe, Classes moyennes 
et Énergie - direction générale statistique et information économi-
que est la principale source de données concernant les informa-
tions géographiques et démographiques. La date de référence est 
le 1er janvier 2013. 

Les données sur la population en âge de travailler, la population 
active, la population active occupée ainsi que le taux d’activité et 
d’emploi sont calculées par le steunpunt Wse et portent sur la 
moyenne de l’année 2012.

La source de données de l’emploi résident salarié est l’Office na-
tional de sécurité sociale (Onss) au 30 juin 2012 (pour la partie 
relative au vieillissement de la population) et au 30 juin 2013 (pour 
cerner les dernières évolutions de l’emploi salarié).

Les statistiques sur les travailleurs indépendants proviennent de 
l’institut national d’assurances sociales pour Travailleurs indépen-
dants (inasTi) et se réfèrent au 31 décembre 2012. 

Les données sur les postes de travail salarié et les établissements 
sont issues de l’Onss, qui fournit des données décentralisées au  
31 décembre 2012. 

La mobilité des salariés a été déterminée à partir des données de 
l’Onss au 31 décembre 2012. Les données Onss relatives à la mo-

bilité selon les secteurs proviennent de l’institut Wallon de l’Évalua-
tion, de la Prospective et de la statistique (iWePs) dans le cadre des 
Comptes de l’emploi wallon, 31 décembre 2011.

Le nombre de faillites et pertes d’emplois salariés liées à des failli-
tes enregistrées en 2013 est donné par le sPF Économie - dGsie. 

Les données sur les demandeurs d’emploi (moyenne 2013) et les 
opportunités d’emploi connues du Forem (en 2013) sont issues des 
bases de données du Forem.

des tableaux détaillés constituant les annexes de  
cet état des lieux peuvent être téléchargés via le site 
www.leforem.be
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SynthèSe
La Wallonie picarde se distingue du reste de la Wallonie à plusieurs 
titres. en effet, elle bénéficie depuis plusieurs années d’une situa-
tion socio-économique légèrement meilleure que celle de la Wallo-
nie : la population est davantage « occupée » sur le marché l’emploi 
(taux d’emploi supérieur au taux wallon et taux de demande d’em-
ploi inférieur) et une partie de son activité économique est tournée 
vers des industries en croissance comme l’industrie alimentaire, 
par exemple. 

Cependant, la Wallonie picarde partage avec le reste de la Wallonie 
une série d’enjeux communs : un niveau de demande d’emploi en-
core relativement élevé, dont une partie est peu qualifiée et/ou inoc-
cupée de longue durée, une population globale vieillissante et une 
baisse de l’emploi dans différents secteurs, notamment en raison 
des périodes de ralentissements économiques vécues depuis 2008.

Malgré les deux phases de ralentissements économiques, il y a, en 
2012, plus de postes de travail salarié qu’en 2007 et un nombre de 
demandeurs d’emploi relativement équivalent aujourd’hui à celui 
d’avant la crise. enfin, au-delà des effets de la conjoncture écono-
mique, le marché du travail est marqué par des tendances plus 
profondes comme le vieillissement de la population, l’élévation du 
niveau d’instruction, ou encore les transformations sur le marché 
du travail que sont la tertiairisation, la fragmentation des carriè-
res, les évolutions technologiques, etc.

au niveau démographique, la Wallonie picarde est, tout comme 
la Wallonie, marquée par la croissance de sa population et par 
le vieillissement. Cette croissance, globalement plus modérée en 
Wallonie picarde qu’en Wallonie (7,7 % contre 9,8 % par rapport 
à 1990), concerne essentiellement l’est du territoire ; où les com-
munes ont gagné en attractivité en raison de leur relative proxi-
mité avec bruxelles, où vont travailler une part importante de sa  
population. 

Le vieillissement de la population, avec le besoin de renouvellement 
qu’elle engendre sur le marché de l’emploi, constitue autant un défi 
qu’une opportunité. dans de nombreux secteurs, une part impor-
tante des effectifs atteint l’âge de la pension (11,4 % des salariés 
du bassin ont plus de 55 ans, 23,2 % des indépendants) et nécessi-
tera, à tout le moins partiellement, d’être remplacée par des plus 
jeunes. si ce renouvellement de main d’œuvre est un enjeu en ter-
mes de transfert de compétences ou de reprise d’activité, il consti-
tue également une opportunité pour les demandeurs d’emploi qui 
pourront accéder aux postes libérés. Certains secteurs seront 
probablement plus concernés par les besoins de renouvellement : 
l’administration publique, les finances et assurances ou encore le 
transport.

seule une part de la population globale est effectivement active 
sur le marché du travail : 152.000 personnes en 2012 en Wallo-
nie picarde, soit 67,7 % de la population en « âge de travailler »  
(15-64 ans). C’est parmi ces actifs que l’on distingue, d’une part, 
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les personnes qui travaillent, les actifs occupés (131.577 person-
nes), et, d’autre part, ceux inoccupés (20.373 personnes). Le taux 
d’emploi (le nombre de personnes à l’emploi rapporté au nombre 
de personnes âgées de 15 à 64 ans) est de 58,6 %, soit supérieur 
à celui de la Wallonie. L’écart entre le taux d’emploi des hommes 
et des femmes est encore important, celui des femmes étant de 
7,6 points de pourcentage inférieur. Mais l’évolution montre que le 
taux des femmes augmente en continu, tandis que celui des hom-
mes diminue légèrement.

L’évolution sectorielle de l’économie et la crise qui a débuté en 2008 
contribuent à cette féminisation du marché du travail. Les secteurs 
des services, en particulier ceux liés à la santé humaine, à l’action 
sociale ou aux services aux personnes, traditionnellement plus fé-
minins, sont en croissance, tandis que les secteurs dans lesquels 
on retrouve plus d’hommes, comme l’industrie, la construction ou 
le transport, ont souffert de la crise.

Globalement, la situation de l’emploi en Wallonie picarde affiche un 
nombre d’emplois en 2012 supérieur de 4.100 unités à celui d’avant 
la crise, (décembre 2007), passant de 95.923 à 100.023. Toutefois, 
cette évolution n’a pas été continue et a connu deux périodes de 
ralentissement, en 2009 et en 2012. 

Quant à la répartition de l’emploi dans les différents secteurs d’ac-
tivité, elle reste relativement stable et proche de celle de la Wallo-
nie, avec en tête de classement les secteurs de la santé humaine 
et de l’action sociale (19,7 % de l’emploi salarié), des industries  

manufacturières -en particulier de l’industrie alimentaire - (16,5 %), 
du commerce (11,4 %), de l’enseignement (11,3 %), de l’adminis-
tration publique (8,8 %) – toutefois moins présente en Wallonie pi-
carde qu’en Wallonie –, des activités de services administratifs et 
de soutien (7,4 %), de la construction (6,3 %) et du transport et de 
l’entreposage (6,1 %). 

Certains de ces secteurs se sont davantage développés en Wallonie 
picarde qu’en Wallonie et constituent à cet égard des spécialisations 
du territoire : la santé humaine et l’action sociale, le transport et 
l’entreposage, l’industrie manufacturière, en particulier l’industrie 
alimentaire, la chimie, la fabrication textile, l’assemblage automo-
bile, la réparation et installation de machines et d’équipements ou 
encore l’imprimerie. Toutefois, certains de ces secteurs comptent 
un nombre d’emplois moindre qu’en 2007 : il s’agit du transport et 
de l’entreposage, de l’industrie chimique, de la fabrication textile 
ou encore de l’imprimerie. 

sur base d’autres types de données, il apparaît que la baisse géné-
rale de l’emploi observée entre 2011 et 2012 se poursuivrait entre 
2012 et 2013, et ce, particulièrement dans les secteurs industriels 
et celui du transport et de l’entreposage. 

Outre des emplois salariés, la Wallonie picarde compte sur son 
territoire quelque 26.143 indépendants (dont 2.434 aidants). Globa-
lement, les indépendants sont plus nombreux en 2012 qu’en 2007, 
mais cette progression est uniquement due aux indépendants en 
activité complémentaire et aux actifs après la pension. Le nombre 
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d’indépendants « en activité principale » diminue quant à lui sur 
la période. Tout comme en Wallonie, c’est dans le commerce et les 
professions libérales que l’on retrouve plus de la moitié des indé-
pendants. Toutefois, la Wallonie picarde se distingue par un secteur 
agricole plus important, quoiqu’orienté à la baisse sur la période.

au-delà de l’emploi sur le territoire, la population de Wallonie  
picarde est également « dépendante » de la situation de l’emploi 
dans les territoires voisins. seuls 64 % des résidents de Wallonie 
picarde, occupant un emploi salarié, sont actifs sur le territoire, 
les autres vont à bruxelles (13,2 %), essentiellement dans des  
secteurs tertiaires tels que les administrations publiques, les  
activités financières et d’assurance, l’enseignement, le transport 
ou encore la santé ; en Flandre (11,4 %) davantage dans les sec-
teurs secondaires comme l’industrie ou la construction ainsi que 
dans le commerce (notamment de gros) et les activités de services 
liées au secteur secondaire comme le transport ou la fourniture de 
personnel ; ou encore ailleurs en Wallonie, principalement dans le 
bassin de Hainaut Centre (11,4 %) pour travailler dans l’enseigne-
ment, la santé humaine et l’action sociale, l’industrie manufactu-
rière et l’administration publique. 

La Wallonie picarde constitue également un pôle d’emplois attrayant 
pour des travailleurs extérieurs : l’industrie manufacturière en 
particulier attire un grand nombre de résidents de France.

enfin, la structure de la population ou de l’emploi local, ainsi que 
leur évolution, façonnent la situation de la demande d’emploi. 

Malgré les effets de la crise observés sur l’emploi local, le nombre 
de demandeurs d’emploi, 20.504 en moyenne en 2013, est inférieur 
en Wallonie picarde à la moyenne 2008, alors qu’en Wallonie, l’évo-
lution est de + 3,7 %. La Wallonie picarde conserve ainsi un taux de 
demande d’emploi inférieur à celui de la Wallonie, même s’il existe 
de grandes différences entre les communes du territoire.

Toutefois, pour certaines catégories de demandeurs d’emploi, la 
situation s’est dégradée : les hommes, les personnes inoccupées 
de courtes durées, celles bénéficiant d’un diplôme plus élevé et les 
jeunes. Les effets des ralentissements économiques sur la popula-
tion jeune sont clairement visibles et constituent d’ailleurs un en-
jeu prioritaire pour l’union européenne ainsi que pour les autorités 
régionales. 
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1.  DémograPhie et 
vieilliSSement

Le bassin de Wallonie picarde est un territoire de 1.377 km2 qui cou-
vre 8,2 % de la Wallonie. il se compose de 23 communes réparties 
sur 4 arrondissements : ath, Mouscron, soignies et Tournai. 

Cet état des lieux socio-économique est un premier travail explo-
ratoire réalisé dans les limites du bassin enseignement qualifiant 
Formation emploi de Wallonie picarde. il regroupe un ensemble de 
chiffres et d’analyses permettant de décrire la situation et l’évolu-
tion du marché de l’emploi au sein de ce bassin.

1.1.  une PoPulation Plus nombreuse, Plus 
instruite mais aussi Plus âgée 

la population augmente. de-
puis 1990, le nombre de rési-
dents de ce territoire a pro-
gressé de 7,7 % pour atteindre 
un total de 346.028 habitants 
au 1er janvier 20133. La crois-
sance démographique du 
bassin est plus faible que 
celle de l’ensemble de la Wal-
lonie dont le taux de crois-
sance sur la période est de 
9,8 %. Par ailleurs, la popula-
tion de Flandre a connu une 
hausse de 11,2 %, et celle de 
bruxelles-Capitale a crû de 
19,7 %.

entre 1990 et 2013, la popu-
lation wallonne a connu des 
évolutions contrastées en 
fonction des différents bas-
sins : la croissance la plus 

3  source : sPF Économie, dGsie, chiffres de la population au 1er janvier 2013, calculs  
Le Forem

la Wallonie picarde c’est :

  un territoire de 1 377 km2,  
(8,2 %  de la Wallonie).

  23 communes dont les principa-
les sont Tournai (69.667 hab.), 
Mouscron (56.407 hab.) et ath 
(28.463 hab.).

  une population de 346.028 hab.  
au 1er janvier 2013  
(8,8 %  de la population wallonne).

  une densité moyenne de 
251 hab. par km2 
(212 en Wallonie). 

  un indice de vieillissement de 
1,0 (0,96 en Wallonie). 

  3,70 actifs potentiels pour une 
personne âgée  
(3,86 en Wallonie).
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forte revenant au brabant wallon (+ 23,2 %), et la plus faible au bas-
sin de Hainaut sud (+ 2,5 %). avec une croissance de sa population 
de 7,7 %, la Wallonie picarde se situe en 5ème position.

L’évolution n’est pas homogène à l’intérieur de la Wallonie picarde, 
où la croissance démographique est très forte à l’est du bassin 
(+ 19,3 % à ath, + 30,8 % à enghien) et faible à l’ouest (+ 2,8 % à  
Tournai). 

la population wallonne est de plus en plus instruite. Ces derniè-
res décennies, le niveau d’instruction moyen des Wallons a sensi-
blement progressé. La nouvelle génération présente des périodes 
de scolarisation plus longues que les aînés. ainsi, la proportion 
de personnes peu scolarisées (n’étant pas en possession d’un di-
plôme du secondaire supérieur) a fortement diminué, passant de 
62 % en 1990 à 35 % en 20124. dans le même temps, le nombre de 
personnes diplômées du supérieur (universitaire ou non) a pres-
que doublé, passant de 15 % en 1990 à 28 % en 2012. L’obligation 
scolaire, étendue jusqu’à 18 ans en 1983, a été l’un des facteurs 
importants expliquant cette évolution. 

La hausse du niveau de scolarisation de la population est certai-
nement un signe positif pour l’emploi. de nombreuses études at-
testent en effet de l’importance d’un diplôme pour décrocher un 
emploi, d’autant plus quand il s’agit d’un premier emploi. L’étude 
annuelle du Forem sur l’insertion des jeunes demandeurs d’emploi 

4 selon les résultats des enquêtes sur les Forces de Travail (eFT, source sPF Économie).

15.000 10.000 5.000 5.000 10.000 15.000 

0-4 ans  

5-9 ans 

10-14 ans 

15-19 ans 

20-24 ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

35-39 ans 

40-44 ans 

45-49 ans 

50-54 ans  

55-59 ans 

60-64 ans 

65-69 ans 

70-74 ans 

75-79 ans 

80-84 ans 

85-89 ans 

90-94 ans 

95 ans + 

Population dans le bassin de Wallonie picarde, au 01/01/2013 et 1990  
Source : SPF Économie, statistiques démographiques 

Hommes 2013 Hommes 1990 Femmes 2013 Femmes 1990 
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à la sortie des études confirme chaque année l’importance du di-
plôme – ou du moins d’être bien préparé pendant ses études à 
l’exercice d’un métier – pour pouvoir, rapidement et de manière 
durable, décrocher un emploi. en effet, le taux d’insertion à l’em-
ploi dans les six mois suivant l’inscription au Forem varie selon les 
niveaux d’études. Celles qui présentent le meilleur taux d’insertion 
sont, pour les jeunes demandeurs d’emploi wallons, le bac (71 %), 
le contrat d’apprentissage (61 %) et le master (58 %). Toutefois, 
pour un même niveau d’études, en fonction des options suivies les 
résultats d’insertion sont fort contrastés. assez logiquement, les 
options qui connaissent les meilleurs taux d’insertion sont celles 
qui préparent à des métiers en difficultés de recrutement5.

néanmoins, la part de personnes peu qualifiées reste aujourd’hui 
importante. Ceci est d’autant plus vrai chez les demandeurs d’emploi 
dont près de la moitié n’ont pas terminé le secondaire supérieur. 
la population vieillit. Le vieillissement de la population, en Wallonie 
picarde comme partout ailleurs, constitue une tendance de fond. 
en Wallonie, l’âge moyen est passé de 38,1 ans en 1990 à 40,6 ans 
en 2013. Cette tendance à la hausse devrait se poursuivre dans les 
années à venir pour atteindre, selon les perspectives de population 
du sPF Économie6, 41,3 ans en 2020. Les estimations réalisées par 

5  L’étude détaillée sur l’insertion au travail des jeunes demandeurs d’emploi wallons sor-
tis de l’enseignement en 2012 est accessible sur le site du Forem : https://www.leforem.
be/chiffres-et-analyses/analyses-et-actualites/marche-de-l-emploi-wallon-analyses/etu-
des-specifiques.html

6  source : sPF Économie – dGsie et bureau fédéral du Plan, Perspectives de Population 
2013-2060, mars 2014

arrondissement indiquent une tendance semblable pour les trois 
principaux arrondissements de Wallonie picarde. L’âge moyen passe, 
dans l’arrondissement de Mouscron, de 38,5 ans en 1991 à 40,9 ans 
en 2013 et devrait atteindre 41,0 en 2020 ; dans celui de Tournai de 
38,9 ans en 1991 à 41,4 ans en 2013 et 42,0 ans en 2020 ; dans celui 
d’ath, de 39,3 ans en 1991 à 40,9 ans en 2013 et 41,8 ans en 2020. 
en Wallonie picarde, comme partout ailleurs, ce sont les catégories 
d’individus les plus âgées qui augmentent le plus entre 1990 et 2013. 
Le nombre de personnes de plus de 80 ans augmente fortement, pas-
sant de 13.133 à 19.743, soit une augmentation de plus de 50 %. une 
des manières d’appréhender le vieillissement est de comparer la po-
pulation âgée à celle des jeunes. L’indice de vieillissement7 qui traduit 
ce rapport est actuellement de 1,00 en Wallonie picarde, signifiant 
qu’il y a autant de jeunes de moins de 15 ans que de personnes de 
plus de 65 ans. Cet indice était encore de 0,93 en 1990, moment où 
il y avait encore davantage de personnes de moins de 15 ans que de 
personnes de 65 ans et plus. Les projections à 2020 porteraient cet 
indice à 1,04 dans l’arrondissement de Mouscron, 1,16 dans celui de 
Tournai et 1,09 dans celui d’ath. en Wallonie, cet indice est encore 
inférieur à 1,00 (0,96 en 2013) et devrait basculer vers un rapport 
inverse dès 2016, soit un nombre de personnes âgées supérieur à 
celui des jeunes. L’indice devrait atteindre 1,07 d’ici 20208. 

7  L’indice de vieillissement rapporte la population des personnes les plus âgées (65 ans et 
plus) à celle des plus jeunes (0-14 ans). un indice supérieur à 1 indique un nombre plus 
élevé de personnes âgées que de jeunes.

8  d’après le sPF Économie – dGsie et bureau fédéral du Plan, Perspectives de Population 
2013-2060, mars 2014
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en Flandre, cet indice est déjà, en 2013, de 1,16 et devrait continuer 
de progresser. Cet indice est particulièrement élevé dans l’arron-
dissement voisin de Courtrai (1,25). à bruxelles, il n’est encore que 
de 0,69 et serait même orienté à la baisse d’ici 2020. 

sur le marché de l’emploi, le vieillissement apparaît également en 
considérant le rapport entre la population âgée de 40 à 64 ans et 
celle de 15 à 39 ans. Cet indice de vieillissement des actifs est, en 
Wallonie picarde, de 1,13 en 2013 contre 1,09 en Wallonie. Toutefois, 
les perspectives de population prévoient à l’avenir une diminution 
de cet indice. 

Le vieillissement de la population n’est pas sans effet sur le mar-
ché du travail et pose notamment la question du remplacement 
des départs à la retraite et du transfert des compétences des 
séniors.

1.2.  tous les secteurs sont-ils égaux face  
au vieillissement de leurs travailleurs ?

Compte tenu du vieillissement de la population active, les départs 
à la retraite vont s’accélérer et des postes de travail vont se libé-
rer. Quantifier les besoins futurs en remplacement est un exercice 
difficile. en effet, la demande en remplacement dépend, non seule-
ment, des caractéristiques démographiques (vieillissement de la 
population), mais aussi, de décisions économiques (remplacement 
sélectif des départs naturels) et de choix politiques (réformes des 
pensions et des pensions anticipées visant l’allongement de la 

vie active). une première approche des secteurs où la demande 
de remplacement pourrait être importante est toutefois possible 
grâce aux données relatives aux travailleurs localisés selon leur 
lieu de domicile dont l’âge et le secteur d’activité sont connus.  
Le besoin de remplacement dont il sera ici question, concerne donc 
les postes de travail laissés libre par des travailleurs résidant en 
Wallonie picarde.

un salarié sur huit qui réside en Wallonie picarde est âgé de  
55 ans et plus (11,4 %, soit 11.000 personnes de plus de 55 ans)9. 
en 2007, cette part n’était encore que de 10 %. 

Tous les secteurs ne sont cependant pas confrontés de la même 
manière au vieillissement. Parmi ceux employant plus de 500 sa-
lariés résidant en Wallonie picarde10, l’administration publique 
regroupe la plus grande part de salariés âgés de 55 ans et plus 
(19,6 %, soit 1.429 personnes). 

à l’opposé, c’est au sein de l’horeca que cette part est la plus faible 
(5,3 %, un peu moins de 120 personnes). L’industrie manufacturière 
et le secteur de la santé humaine et de l’action sociale, plus gros 
secteurs employeurs de main d’œuvre, ont une part de travailleurs 
de plus de 55 ans égale ou légèrement inférieure à la moyenne 
(11,4 %), soit, respectivement 10,1 % et 11,4 %.

9 Onss, salariés résidents, au 30 juin 2012 - hors pouvoirs locaux
10 Les secteurs totalisant moins de 500 salariés résidents ne sont pas repris dans le 
graphique. Les secteurs dénombrant moins de 2 500 salariés résidents apparaissent en 
couleur grisée. 
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5,3 % 

6,4 % 

8,5 % 

9,5 % 

9,8 % 

9,9 % 

10,1 % 

11,4 % 

11,4 % 

11,4 % 

12,0 % 

15,6 % 

15,7 % 

15,9 % 

19,6 % 

Horeca 

Srv. admin. et soutien 

Commerce 

Arts, spectacles et act. récré. 

Construction 

Act. spéc., science - techniques 

Ind. manufacturière 

Santé et action sociale 

Total secteurs 

Enseignement 

Information et com. 

Transport 

Finances et assurances 

Autres act. de services 

Administration publique 

Part des salariés âgés de 55 ans et plus selon  
le secteur d’activités - Bassin de Wallonie picarde - 2012 

Source : ONSS salariés résidents (hors pouvoirs locaux) 

en termes d’évolution, c’est au niveau des secteurs de l’adminis-
tration que le vieillissement est le plus marqué. en 2012, 19,6 % 
des salariés avaient plus de 55 ans. ils étaient 15,9 % en 2007.  
La santé humaine et l’action sociale et le secteur du transport et 

de l’entreposage sont aussi deux secteurs où le nombre de plus de 
55 ans est en forte augmentation, respectivement + 3,5 et 3,4 points 
de pourcentage. 

Compte tenu du nombre de salariés âgés de 55 ans et plus,  
les besoins de remplacement en Wallonie picarde devraient être 
particulièrement élevés dans les secteurs suivants : la santé  
humaine et l’action sociale, l’administration publique, l’industrie  
manufacturière, l’enseignement, le transport et entreposage 
ainsi que dans le commerce. dans ces six secteurs, en juin 2012,  
8.134 travailleurs avaient plus de 55 ans. 

Plus encore que les salariés, les travailleurs indépendants doivent 
faire face aux défis liés au vieillissement. Ce phénomène tient au 
fait que nombre de jeunes préfèrent, pour diverses raisons (expé-
rience, moyens financiers, etc.), attendre quelques années avant 
de se lancer en tant qu’indépendant à titre principal11. Par ailleurs, 
on observe que les indépendants âgés restent généralement plus 
longtemps actifs que les salariés12. 

en Wallonie picarde, près d’un indépendant sur quatre est âgé 
de 55 ans ou plus (à titre principal, hors aidants), contre un salarié 
sur neuf (hors pouvoirs locaux)13. à ces travailleurs, s’ajoutent ceux 

11  en 2012, seuls 3 % des indépendants wallons à titre principal sont âgés de moins de  
25 ans contre 8,7 % des salariés.

12  en 2012, 23,2 % des indépendants ont 55 ans et plus contre 11,4 % des salariés en 
Wallonie picarde.

13  sources : inasTi, au 31 décembre 2012 et Onss, salariés résidents, au 30 juin 2012 
(hors pouvoirs locaux)
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toujours actifs après l’âge de la pension, soit un total de près de 
5.814 personnes. Les futures cessations d’activité devraient donc 
être nombreuses et pourraient représenter autant d’opportunités 
à saisir par les candidats repreneurs ou créateurs d’entreprise. 

8,5 % 

17,5 % 

20,7 % 

22,6 % 

23,2 % 

25,2 % 

29,4 % 

Divers 

Services 

Industrie et artisanat 

Commerce 

Moyenne 55 + 

Professions libérales 

Agriculture 

Part des indépendants à titre principal (hors aidants)  
âgés de 55 ans et plus selon le secteur d’activités  

Bassin de Wallonie picarde - 2012 
Source : INASTI 

Comme pour l’emploi salarié, certains secteurs d’activités sont 
plus concernés que d’autres par le vieillissement. C’est au sein de 
l’agriculture que la part des indépendants de 55 ans et plus est la 
plus élevée (29,4 %), mais les reprises d’activité dans ce secteur 
sont coûteuses. 

Par rapport à 2007, la part des plus de 55 ans a augmenté de 
1,4 point de pourcentage. dans la plupart des secteurs profession-
nels, cette part tend d’ailleurs à baisser, à l’exception notable des 
professions libérales où cette proportion est en nette augmenta-
tion, passant de 17,8 % en 2007 à 25,2 % en 2012, ainsi que, dans 
une moindre mesure, dans le commerce (y compris l’Horeca) où 
cette proportion passe de 21 % à 22,6 % sur la même période. 
Compte tenu du nombre d’indépendants âgés de plus de 55 ans 
et du nombre d’indépendants actifs après la pension, les besoins 
en remplacement devraient être les plus élevés dans le commerce  
(y compris l’Horeca), les professions libérales ainsi que dans l’in-
dustrie et l’artisanat (y compris la construction). il s’agit d’ailleurs 
des secteurs les plus importants en termes de travailleurs, tous 
âges confondus.
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2.  PoPulation active et 
inDicateurS Du marché De 
l’emPloi

Parmi la population de la Wallonie picarde, plus de 224.360 per-
sonnes sont en âge de travailler, soit âgées de 15 à 64 ans.  
Toutes ne sont cependant pas de facto disponibles sur le marché du 
travail, et cela, pour plusieurs raisons : obligation scolaire jusqu’à 
18 ans, prépension, etc. aussi, un peu moins de 15.200 d’entre-elles 
sont actives sur le marché du travail et parmi celles-ci, environ 
131.600 exercent effectivement un emploi (salariés, indépendants 
ou aidants).

si l’on compare le nombre de 
personnes qui se présentent 
sur le marché du travail (qu’el-
les soient à l’emploi ou à la  
recherche d’un emploi), soit 
la population active, à la  
population en âge de travailler 
(15 à 64 ans), on détermine 
le taux d’activité. sur base 
de ce calcul, le taux d’acti-
vité de la Wallonie picarde (en 
moyenne 2012) est de 67,7 %, 

légèrement meilleur qu’en Wallonie (67,5 %). Ce taux est de 71,4 % 
chez les hommes et de 64,0 % chez les femmes. une fois dressé le 
portrait de la population potentiellement occupée, l’analyse du taux 
d’emploi fournit une indication quant à la participation effective de 
la population à l’emploi. Le taux d’emploi en Wallonie picarde (des 
âgés de 15 à 64 ans) est de 58,6 % contre 56,9 % au niveau régional 
wallon14. 

Population totale

345.150

Population
en âge de
travailler

Population
de 0 à 14 ans
et de 65 ans

et plus
224.360 120.791

Population active Population inactive

151.950 72.410

Population active 
occupée

Population active 
inoccupée

131.577 20.373

Synoptique de la population dans le bassin de Wallonie picarde
Source : calcul du Steunpunt WSE pour l’IWEPS, moyenne 2012

14  source : steunpunt Wse (moyenne 2012), calculs Le Forem

indicateurs en Wallonie picarde :

  Taux d’activité administratif :  
67,7 % 
(moyenne 2012) 

 67,5 % au niveau wallon.

  Taux d’emploi administratif : 
58,6 % 
(moyenne 2012) 

 56,9 %  au niveau Wallon. 
 Taux identique à celui de 2007
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en Wallonie, le taux d’emploi a globalement peu progressé ces der-
nières années (il était de 56,4 % en 2007, soit - 0,5 % par rapport 
à 2012). en Wallonie picarde, il est identique à celui de 2007, mais 
reste supérieur à celui de la Wallonie. Cela ne signifie pas que le 
nombre de personnes à l’emploi a lui-même stagné. Ce dernier a 
bien augmenté mais au même rythme que la population globale en 
âge de travailler (+ 2,7 %). 

Le taux d’emploi varie en fonc-
tion du genre. ainsi, l’indicateur 
féminin est largement inférieur à 
celui des hommes : 54,8 % contre 
62,4 %. On constate également cet 
écart en Wallonie : 52,2 % contre 
61,6 %. 

Par genre, par rapport à 2007, le 
taux d’emploi a diminué chez les 

hommes tandis qu’il a augmenté chez les femmes, tant en Wallo-
nie picarde qu’en Wallonie. Le nombre de femmes à l’emploi a aug-
menté sur la période tandis que le nombre d’hommes a diminué. 
Cette évolution trouve partiellement son explication dans la crise 
économique, qui a, dans un premier temps, principalement touché 
des secteurs employant une majorité d’hommes (l’industrie en gé-
néral, la construction, le secteur automobile, etc.), tandis que les 
secteurs « non-marchand », principalement féminins, ont continué 
à créer de l’emploi. d’autre part, durant cette même période, le sys-

tème des titres-services a permis de soutenir la hausse de l’emploi. 
Or, les emplois générés par ce dispositif sont, en majorité, exercés 
par des femmes. 

de son côté, afin de répondre à la question du financement de la 
sécurité sociale résultant du vieillissement de la population, l’union 
européenne préconise une augmentation du taux d’emploi des 
travailleurs âgés de 55 à 64 ans en encourageant le maintien à 
l’emploi des séniors. en belgique, l’objectif est poursuivi au travers 
du « Pacte de solidarité entre les générations ». Le taux d’emploi 
administratif des personnes âgées de 55 ans et plus est passé de 
37,2 % en 2007 à 39 % en 2012 en Wallonie picarde et de 38,2 % à 
40,7 % en Wallonie. 

La hausse du taux d’emploi 
en Wallonie picarde est  
essentiellement portée par 
la part grandissante des 
femmes et des quinquas à 
l’emploi. 
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3. la Situation De l’emPloi
en matière d’emploi, la Wallonie 
picarde se distingue à plu-
sieurs titres du reste de la 
Wallonie, tant par ses spécia-
lisations sectorielles (notam-
ment dans l’industrie) que par 
son dynamisme. Le présent 
chapitre veillera à rappeler la 
structure de l’emploi sur le ter-
ritoire ainsi que son évolution 
quantitative sur les cinq der-
nières années observées. Ces 
caractéristiques et tendances 
s’inscrivent cependant dans 
une dynamique plus large, à 
l’œuvre en Wallonie et au-delà.

depuis 25 ans, le marché de 
l’emploi a connu d’importantes 
évolutions et ce, tant au niveau 

de l’emploi au sein des secteurs d’activités qu’au niveau de la na-
ture des emplois proposés. si certains secteurs ne sont plus guère 
pourvoyeurs d’emplois, d’autres, en revanche, représentent un réel 
potentiel de croissance économique. 

bien que certains secteurs soient plus sensibles à la conjoncture 
économique (manufacturier, services aux entreprises, construc-
tion, etc.) que d’autres (santé humaine et action sociale, ensei-
gnement, administration publique, etc.), de grandes tendances se 
dessinent depuis plusieurs années, telles que la tertiairisation de 
l’économie ou le développement des technologies de pointe. 

Les parcours professionnels sont de plus en plus fractionnés.  
La flexibilité, l’autonomie et l’apprentissage tout au long de la vie 
sont devenus des réalités dans l’exercice de la plupart des métiers. 
Ces tendances devraient encore se renforcer dans les années à 
venir. selon l’approche prospective menée par le Forem qui aborde 
les métiers d’avenir pour la Wallonie, les différents experts inter-
rogés s’accordent pour dire que la qualification est au cœur des 
métiers de demain. ainsi, peu de métiers non qualifiés sont pointés 
comme étant nouveaux, en émergence ou représentant un poten-
tiel de croissance au niveau de l’emploi wallon pour les années à 
venir. dans la quasi-totalité des secteurs, les besoins en compéten-
ces technologiques et informatiques sont grandissants et ce, tant 
parmi les métiers dits intellectuels que manuels, dont les frontiè-
res deviennent de moins en moins nettes. Les métiers s’intellectua-
lisent de plus en plus, la pratique des langues et les attitudes et 
compétences « vertes » deviennent des atouts dans la majorité des 
secteurs et des métiers. 

 l’emploi en Wallonie picarde :

  100.023 postes de travail  
salarié (décembre 2012). 
9,9 % de la Wallonie. 
43,4 % employés,  
43,8 % ouvriers,  
12,9 % fonctionnaires. 
51,0 % d’hommes et  
49,0 % de femmes.

  7.802 établissements. 
9,7 % de la Wallonie. 
76,8 % emploient moins de  
10 salariés. 

  26.143 indépendants (dont  
2.434 aidants). 
 8,5 % de la Wallonie. 
69,6 % à titre principal.



état des lieux socio-économique du bassin de WaLLOnie PiCaRde 19

3.1.  quelle est la structure de l’emPloi 
salarié en Wallonie Picarde ?

La Wallonie picarde regroupe plus de 100.000 postes de travail  
salarié15, soit 9,9 % de l’emploi wallon. 

entre 2007 et 2012, l’emploi salarié en Wallonie picarde a aug-
menté de 4,3 % (+ 4.100 postes) contre 3,5 % dans l’ensemble de la  
Wallonie. Toutefois, cette hausse n’a pas été continue. en effet, cette 
période a été traversée par deux phases de « crise » sur le marché 
de l’emploi ; une première en 2009, année durant laquelle l’emploi 
avait « stagné » en Wallonie picarde (+ 0,3 %) et une seconde, en 
2012, qui s’est traduite par une légère baisse du nombre d’emplois 
par rapport à 2011 (- 0,6 %).

Cette hausse est probablement légèrement sous-estimée. en effet, 
certaines évolutions observées entre 2010 et 2011 et entre 2011 
et 2012 ont été influencées par la réforme de la déclaration pour 
le personnel des services publics (Capello). à partir de 2011, les 
personnes de plus de 50 ans qui bénéficient du régime de mise en 
disponibilité complète préalable à la pension ne sont plus comp-
tabilisées parmi les travailleurs. La réforme « Capello » a eu des 
répercussions sur tous les comptages du secteur public (secteurs 
de l’administration publique et enseignement principalement). 

La Wallonie picarde compte une proportion de travailleurs sous sta-
tut ouvrier (43,8 %) plus importante que celle observée en Wallonie 

15 Onss, statistiques décentralisées, fin décembre 2012

(36,4 %), tandis que la part des fonctionnaires (12,9 %) et, dans une 
moindre mesure, celle des employés (43,4 %) y est inférieure (res-
pectivement 16,8 % et 46,9 % en Wallonie). Cette répartition particu-
lière selon les statuts trouve probablement son origine en Wallonie 
picarde dans l’absence d’importants sièges d’administrations (fé-
dérales, régionales ou provinciales) ou de grandes entreprises de 
services (comme les sièges centraux de banques ou d’assurances) 
et la présence de gros secteurs pourvoyeurs d’emplois ouvriers 
comme l’industrie agro-alimentaire, pharmaceutique, chimique ou 
encore le transport et la logistique. 

Les emplois du territoire sont occupés à 51 % par des hommes et 
à 49 % par des femmes, cinq ans auparavant cette répartition était 
de 52 % et 48 %. il s’agit là d’un indice supplémentaire témoignant 
de la féminisation progressive du marché de l’emploi. La hausse de 
l’emploi salarié entre 2007 et 2011 est d’ailleurs essentiellement 
portée par l’emploi féminin (+ 7,3 %) alors que l’emploi masculin 
n’a que peu évolué (+ 1,5 %). 

Huit secteurs d’activité regroupent neuf emplois sur dix : 

  la santé et l’action sociale (19,7 % du total, 19.673 postes), 

  l’industrie manufacturière (16,5 %, 16.516 postes), 

  le commerce (11,4 %, 11.355 postes),

  l’enseignement (11,3 %, 11.259 postes),
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  l’administration publique, défense et sécurité sociale obligatoire 
(8,8 %, 8.771 postes),

  les activités administratives et de soutien (7,4 %, 7.410 postes),

  la construction (6,3 %, 6.310 postes),

  le transport et entreposage (6,1 %, 6.122 postes).

La tête du classement des secteurs qui représentent le plus d’em-
plois salariés est en Wallonie picarde sensiblement la même qu’en 
Wallonie. Toutefois, le poids des secteurs de la santé humaine et 
de l’action sociale, de l’industrie manufacturière et du transport 
et de l’entreposage y est plus important. Ceux-ci constituent à ce 
titre une « spécialisation » du territoire (cf. infra). 

le commerce de gros ou de détail constitue le troisième secteur 
en termes de volume d’emploi. sa croissance sur la période (2007-
2012) est certes positive, mais relativement faible. L’emploi est 
d’ailleurs en baisse entre 2010 et 2012. L’emploi pourrait toutefois 
progresser à l’avenir en raison de l’ouverture récente de centres 
commerciaux et de la construction d’un centre de distribution sur 
le territoire.

l’enseignement et l’administration publique, quatrième et cin-
quième secteur en termes de volume d’emplois, comptent moins 
de postes de travail salariés en 2012 qu’en 2007. une part impor-
tante de cette baisse s’explique par la réforme de la déclaration 
pour le personnel des services publics (Capello) introduite en 2011 
(cf. supra).

les activités administratives et de soutien constituent le sixième 
secteur en termes de volume d’emplois. en 2012, celui-ci compte 
deux principales branches : celle des activités liées à l’emploi, qui 
comprend le travail intérimaire (incluant à la fois le personnel fixe 
des agences d’intérim et les travailleurs intérimaires proprement 
dits) et celle des services relatifs aux bâtiments, qui comprend les 
activités de nettoyage à domicile dans le cadre, principalement, des 
dispositifs de titre-service. Le secteur connait une évolution positive 
de l’emploi entre 2007 et 2012, mais celle-ci doit être relativisée en 
raison du changement de classification instauré par l’Onss entre 
2009 et 201016. Concernant la branche des activités liées à l’emploi, 
le nombre de travailleurs (essentiellement intérimaires) est à la 
hausse entre 2007 et 2012, malgré une importante baisse entre 
décembre 2007 et décembre 2008. Les travailleurs intérimaires 
sont en effet souvent les premières victimes des ralentissements 
économiques.

16  Certaines évolutions observées dans le courant des années 2009 et 2010 relèvent 
d’adaptations à propos des titres-services faites par l’Onss sur base de recommanda-
tions du sPF Économie. La croissance observée dans le secteur des services adminis-
tratifs et de soutien traduit donc plus une modification dans la manière de dénombrer 
les postes qu’une évolution du marché de l’emploi. en effet, les salariés employés sous 
le dispositif titre-service, autrefois dénombrés sous la rubrique « santé humaine et 
l’action sociale » sont, depuis 2010, repris principalement dans le secteur des « ser-
vices administratifs et de soutien ». Le sous-secteur des « services relatifs aux bâti-
ments », sous-catégorie à l’intérieur du secteur des « services administratifs et de 
soutien » est passé de 763 unités en 2009 à 1.470 unités en 2010 essentiellement donc 
sous l’effet de la réallocation des activités titre-service.
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à noter que le travail intérimaire suit de près les évolutions éco-
nomiques et représente un bon indicateur de tendance du marché 
de l’emploi. selon les données de Federgon17, si le nombre d’heu-
res prestées en belgique dans le travail intérimaire a connu en 
2012, et une grande partie de 2013, un recul marqué, la fin 2013 a 
vu progressivement la situation s’améliorer pour être à nouveau 
orientée à la hausse, laissant présager un mouvement de reprise 
de l’activité économique. 

dans le secteur de la construction, septième secteur en termes 
d’importance, le volume d’emplois est orienté à la hausse entre 
2007 et 2012, malgré une baisse entre 2008 et 2009.

enfin, dans le transport et l’entreposage, huitième secteur du 
territoire et secteur de spécialisation, l’emploi y est en baisse de 
manière quasi continue sur la période observée (à l’exception d’un 
léger rebond entre 2009 et 2010). L’emploi dans les activités d’en-
treposage est en hausse tandis qu’il est en baisse dans les activités 
de transport. il baisse également dans les activités de postes et de 
courrier mais l’ampleur de cette baisse est difficile à mesurer car 
celle-ci peut également avoir été influencée par la réforme de la 
déclaration pour le personnel des services publics (Capello).

 
 

17 Fédération des entreprises de services RH.

3.2.  quels sont les secteurs qui distinguent 
la Wallonie Picarde du reste de la 
Wallonie ?

Certains secteurs se démarquent dans la mesure où leur poids en 
postes de travail salarié y est proportionnellement plus important 
que dans le reste de la Wallonie18. Cinq secteurs présentent à la 
fois une spécialisation et une hausse de l’emploi entre 2007 et 2012 
(cadrant supérieur droit du graphe ci-après), il s’agit en ordre dé-
croissant d’indice de spécialisation de :

  L’industrie extractive : 512 postes de travail, un indice de spéciali-
sation (is) de 2,10 et une croissance de 11,8 % 

  L’industrie manufacturière : 16.516 postes, is de 1,31, + 3,0 % ;

  La santé humaine et l’action sociale : 19.673 postes, is de 1,19, 
+ 9,4 % ;

  Les autres activités de service : 2.377 postes, is de 1,06, + 28,3 % ;

  L’agriculture et assimilé : 331 postes, is de 1,04, + 16,1 % ;

il y a lieu de distinguer ces secteurs selon leur taille. Les secteurs 
de l’industrie extractive et celui de l’agriculture représentent cer-
tes une spécificité du territoire et jouent un rôle structurant dans 

18  L’indice de spécialisation (is) rapporte le pourcentage de postes de travail salarié que 
le secteur obtient en Wallonie picarde au pourcentage qu’il représente en Wallonie. 
un indice supérieur à 1 indique une spécialisation du secteur en Wallonie picarde par 
rapport à la Wallonie.
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le paysage économique -notamment en lien avec les autres activités 
du territoire- mais ne représentent qu’une faible part de l’emploi 
(respectivement 0,5 % et 0,3 %). à l’inverse, l’industrie manufactu-
rière ou la santé humaine et l’action sociale représentent une part 
importante de l’emploi sur le territoire (respectivement 16,7 % et 
18,8 % de l’emploi du territoire). 

le secteur de la santé humaine et de l’action sociale (19.673 postes 
salariés) comprend essentiellement les activités hospitalières 
(5.422 postes), les activités de soins résidentiels pour personnes 
âgées ou avec un handicap moteur (2.893 postes) ou pour person-
nes avec un handicap mental, un problème psychiatrique ou toxi-
codépendantes (2.596 postes). de 2007 à 2012, le secteur a connu 
une évolution favorable du nombre d’emplois salariés (+ 9,4 %)19, 
particulièrement dans les secteurs liés à la santé (activités hospi-
talières et activités de santé humaine hors activité des médecins 
et dentistes) et les activités à destination des personnes âgées ou 
avec un handicap moteur (avec ou sans hébergement). L’évolution 
à la hausse de l’emploi du secteur devrait se maintenir en raison, 
principalement, de l’évolution démographique (de plus en plus de 

19  il est utile de préciser que certaines évolutions observées dans le courant des années 
2009 et 2010 relèvent d’adaptations à propos des titres-services faites  par l’Onss sur 
base de recommandations du sPF Économie. La croissance observée dans la santé 
humaine et l’action sociale aurait pu être d’ampleur plus élevée. en effet, les salariés 
employés sous le dispositif titres-services, autrefois dénombrés sous le secteur de la 
« santé humaine et action sociale » sont depuis 2010 repris dans les secteurs où ils 
livrent leurs prestations, c’est-à-dire principalement le secteur des « services adminis 
tratifs et de soutien ».

personnes âgées, maintien de la natalité, etc.) et des évolutions 
dans l’organisation des ménages20. Toutefois, le secteur est essen-
tiellement financé par les pouvoirs publics : son organisation, (par 
exemple : la répartition des rôles des soignants, le statut des ac-
cueillants d’enfants, etc.) et  le volume de l’emploi sont donc condi-
tionnés par des décisions politiques et budgétaires.

l’industrie manufacturière est le second secteur en termes d’em-
plois. il constitue une spécialisation du territoire et compte en 
2012, plus d’emplois qu’en 2007. La situation diffère selon le type 
d’industrie. Le détail par activité et l’évolution de l’emploi seront 
abordés dans la section ci-après.

Parmi les secteurs de taille plus petite mais qui constituent une 
spécialisation du territoire, on retrouve les « autres activités de 
services » dont celle des organisations religieuses qui comptent 
plusieurs centaines d’emplois. Le siège du diocèse de Tournai y 
contribue probablement.

l’agriculture et l’industrie extractive sont également des secteurs 
d’activités spécifiques au territoire qui ont connu une croissance. 
Toutefois, celle-ci ne se traduit que par quelques dizaines de postes 
additionnels étant donné la taille réduite de ces secteurs.

d’autres secteurs, qui ne constituent certes pas une « spécialisa-
tion » du territoire, méritent d’être mentionnés en raison de leur 

20  Par exemple, la hausse de l’activité des femmes et les familles monoparentales accen-
tuent la demande en garde d’enfant
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lecture du graphique

  is > à 1  spécialisation du secteur en Wallonie picarde par rapport à la 
Wallonie.

Quadrant droit en haut =  spécialisation en Wallonie Picarde et Ó des postes de 
travail salarié entre 2007 et 2012 

Quadrant droit en bas = spécialisation en Wallonie Picarde et Ô des postes

Quadrant gauche en haut = pas spécialisation en Wallonie Picarde et Ó des postes

Quadrant gauche en bas = pas spécialisation en Wallonie Picarde et Ô des postes
  couleurs : 

jaune = secteurs primaires gris = secteurs secondaires

bleu  = secteurs tertiaires rose  = secteurs quaternaires
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progression relativement importante (supérieure à la hausse de 
l’ensemble de l’emploi sur le territoire). il s’agit, en ordre d’im-
portance de volume d’emplois : des activités des services admi-
nistratifs et de soutien (7.410 postes, + 38,0 % sur la période21), de 
la construction (6.310 postes, + 4,5 %), des activités spécialisées 
scientifiques et techniques (1.889 postes, + 6,3 %) et de quatre 
autres secteurs de taille relativement modeste, soit la produc-
tion et distribution d’eau (776 postes, + 32,4 %), l’information et la 
communication (539 postes, + 11,8 %), les activités immobilières  
(400 postes, + 33,8 %) et la production et distribution de gaz et 
d’électricité (238 postes, + 29,3 %).

3.3.  quels sont les secteurs Porteurs en 
Wallonie Picarde dans l’industrie ?

L’industrie manufacturière est particulièrement développée en  
Wallonie picarde par rapport à la Wallonie (indice de spécialisa-
tion de 1,3). Malgré une progression en dent de scie sur la période 
(baisse entre 2008 et 2009 et entre 2011 et 2012), le niveau d’emploi 
en 2012 est supérieur à celui de 2007 (+ 486 postes de travail). 

21  Cette augmentation est toutefois partiellement due à des modifications d’ordre ad-
ministratif. entre 2009 et 2010, l’Onss a procédé à une adaptation des secteurs des 
activités exercées via le dispositif de titres-services. en effet, les salariés employés 
sous le dispositif titres-services, autrefois dénombrés sous le secteur de la « santé 
humaine et action sociale » sont, depuis 2010, repris dans les secteurs où ils livrent 
leurs prestations, c’est-à-dire principalement le secteur des « services administratifs 
et de soutien ».

Certains secteurs industriels constituent une spécialisation du 
territoire et ont connu une évolution favorable entre 2007 et 2012 
(cadran supérieur droit dans le graphe ci-dessous). Les plus im-
portants, en termes de volume d’emplois, sont les suivants.

l’industrie alimentaire est le secteur industriel qui représente le 
plus grand nombre d’emplois de la région (4.199 postes de travail). 
il constitue une spécialisation du territoire (is de 1,7), l’emploi y 
est proportionnellement presque deux fois plus développé qu’en 
Wallonie. durant la période observée, l’emploi a progressé en dent 
de scie, avec une baisse de 2007 à 2009, suivie d’une importante 
hausse jusqu’en 2011, pour être à nouveau orienté à la baisse entre 
2011 et 2012. Toutefois, fin 2012, le secteur compte 677 postes de 
plus qu’en 2007 (+ 19,2 %). 

L’industrie alimentaire en Wallonie picarde couvre une palette 
de produits assez variée, comme la transformation de viande, le 
chocolat, la boulangerie-pâtisserie ainsi que la transformation de 
pommes de terre qui constitue une particularité. Près de 200 éta-
blissements sont actifs dans le secteur, du petit atelier avec moins 
de dix salariés aux grandes entreprises de plusieurs centaines de 
travailleurs. La Wallonie picarde constitue avec la Flandre Occiden-
tale voisine et le nord - Pas de Calais une vaste aire géographique 
dans laquelle l’industrie alimentaire est particulièrement dévelop-
pée. Cette industrie bénéficie en amont d’une production agricole 
locale importante, et en aval de réseaux logistiques permettant la 
distribution des produits.
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la construction et l’assemblage automobile constitue également 
une spécialisation du territoire (is de 2,6) et compte 979 postes de 
travail. Le secteur compte davantage d’emplois en 2012 qu’en 2007 
(+ 5,4 %), principalement grâce à une hausse de l’emploi entre 2008 
et 2011 consécutive à une forte baisse de 2007 à 2008. L’année 2012 
a marqué la fin de la hausse de l’emploi dans le secteur. L’essentiel 
des emplois est concentré au sein d’un seul établissement.

la réparation et l’installation de machines et équipements indus-
triels constitue également une spécialisation (is de1,3) et connaît 
une forte progression sur la période (+ 46 %). Le secteur compte 
713 postes de travail répartis dans vingt établissements.

d’autres secteurs industriels, de taille plus modeste (entre 100 et 
400 postes de travail chacun), constituent une spécialisation du 
territoire et progressent en termes de volume d’emploi entre 2007 
et 2012. il s’agit, par ordre d’importance, de la fabrication de meu-
bles, de l’industrie du cuir et de la chaussure et de l’industrie de 
l’habillement.

d’autres secteurs constituent des spécialisations du territoire 
et représentent encore un volume important d’emplois salariés, 
mais tendent à diminuer sur la période observée (cadran inférieur 
droit). C’est le cas de l’industrie chimique (1.607 postes de travail), 
de la fabrication textile (1.298 postes de travail) et de l’industrie de 
l’imprimerie (735 postes).

enfin, sans représenter une spécialisation, certaines industries 
suscitent l’intérêt de par leur poids et leur évolution positive sur la 
période (cadran supérieur gauche). C’est particulièrement le cas 
de l’industrie pharmaceutique qui compte 1.496 postes de travail 
salarié. Cette industrie connaît une évolution positive de l’emploi 
sur la période observée, avec une légère baisse entre 2009 et 2010. 
La quasi-totalité de l’emploi est toutefois concentrée au sein d’un 
seul établissement. Ce secteur est considéré comme un secteur 
d’avenir pour la Wallonie, principalement grâce à sa spécialisation 
en biotechnologies. à cet égard, il s’inscrit dans la politique des pô-
les de compétitivité via biowin22. La Wallonie réunit des conditions 
favorables au développement de cette industrie : localisation, qua-
lité de ses ressources humaines et de la formation, etc.

bien que de taille moindre, le secteur de la fabrication de produits en 
caoutchouc et en plastique (390 postes) et les industries du papier et 
du carton (340 postes) connaissent une situation semblable : soit une 
progression sur la période (respectivement + 9,6 % et + 51,1 %) tout en 
étant encore proportionnellement moins développés qu’en Wallonie.

enfin, la fabrication d’autres produits minéraux non métalliques, 
la fabrication métallique et la fabrication de machines et équipe-
ments comptent encore un grand nombre d’emplois (respective-
ment 1.324, 1.150 et 685 postes). Toutefois celui-ci a diminué entre 
2007 et 2012. Ces secteurs ne constituent en outre pas une spécia-
lisation (cadran inférieur gauche).

22 biowin - http://www.biowin.org/biowin/fr/5408-home.html



état des lieux socio-économique du bassin de WaLLOnie PiCaRde 27

3.4.  quelle est la structure de 
l’entrePrenariat en Wallonie Picarde ? 

les établissements avec salariés

Les 7.802 établissements23 de Wallonie picarde représentent 9,7 % 
de la part wallonne. Leur répartition par taille est relativement 
semblable à celle de la Wallonie : 76,8 % comptent moins de 10 tra-
vailleurs (78,7 % en Wallonie), 20,9 % de 10 à 100 travailleurs (19,4 % 
en Wallonie) et 2,2 % plus de 100 travailleurs (2,0 % en Wallonie). 
si les petites unités constituent la grande majorité des établisse-
ments, elles ne concentrent que 17,0 % des postes de travail (17,2 % 
en Wallonie). La Wallonie picarde se distingue par une plus forte 
concentration de l’emploi dans les entreprises de taille moyenne, 
soit de 10 à 100 travailleurs (46,7 % des postes de travail contre 
42,5 % en Wallonie), tandis que la Wallonie concentre davantage de 
postes au sein de ses grandes unités, soit plus de 100 personnes 
(36,3 % en Wallonie picarde contre 39,9 % en Wallonie). 

six secteurs regroupent deux tiers des établissements de Wallonie 
picarde : le commerce (22,8 %), la construction (11,5 %), l’Horeca 
(8,7 %), l’industrie manufacturière (7,9 %), la santé humaine et 
l’action sociale (7,6 %) et les autres activités de service (7,5 %). Le 

23  afin de faciliter la lecture de cette rubrique, le terme « établissement » est utilisé 
en place d’« unité d’établissement ». L’unité d’établissement est un lieu d’activité, 
géographiquement identifiable par une adresse, où s’exerce au moins une activité de 
l’entreprise ou à partir duquel elle est exercée. une petite unité d’établissement peut 
faire partie d’une grande entreprise organisée en plusieurs sites ou activités.

commerce, la construction et l’Horeca comptent essentiellement 
des petits établissements (respectivement 85,2 % ; 84,5 % ; 93,1 % 
ayant moins de 10 travailleurs).

Parmi les indépendants

La Wallonie picarde compte, fin 2012, 26.143 indépendants (dont 
2.434 aidants), soit 9,5 % des indépendants wallons24. L’activité do-
minante est celle du commerce qui occupe trois indépendants sur 
dix (34,7 %). Viennent ensuite les professions libérales (25,7 %), l’in-
dustrie et l’artisanat (18,7 %), l’agriculture et la pêche (12,8 %) et 
les services (7,4 %)25. La Wallonie picarde se distingue à ce niveau 
de la Wallonie par une représentation plus importante du secteur 
agricole.

sept indépendants de Wallonie picarde sur dix (69,7 %) exercent 
leur activité à titre principal (66,8 % en Wallonie), 22,2 % à titre 
complémentaire (24,6 % en 
Wallonie) et 8,2 % sont actifs 
après la pension (8,7 % en 
Wallonie). 

entre 2007 et 2012, le nom-
bre de travailleurs indépen-
dants a progressé de 5,9 % 

24 inasTi, au 31 décembre 2012
25 Les 0,7 % restant sont regroupé dans une catégorie « divers ».

  surreprésentation du secteur 
agricole par rapport au reste de 
la Wallonie 

  baisse des indépendants à titre 
principal de 2007 à 2012.
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en Wallonie picarde. durant cette période, le nombre d’indépen-
dants exerçant leur activité après la pension (+ 22,0 %) ou à titre 
complémentaire (+ 25,8 %) a fortement augmenté, tandis que le 
nombre d’indépendants à titre principal a diminué légèrement 
(- 0.7 %).
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Cette évolution se distingue à plusieurs titres de celle de l’ensemble 
de la Wallonie. en Wallonie, la progression du nombre d’indépen-
dants est plus élevée (+ 7,6 %). Ce sont les actifs après la pension 
qui connaissent la plus forte progression (+ 27 %) et le nombre 
d’indépendants à titre principal est lui en légère hausse (+ 2,2 %).

Les différents secteurs professionnels connaissent des évolutions 
diverses. Les professions libérales présentent ainsi une très for-
te progression (+ 34 %) et, dans une moindre mesure, l’industrie 
et l’artisanat (+ 6,5 %). de leur côté, l’agriculture et le commerce 
comptent 5 % d’indépendants en moins en 2012 par rapport à 2007. 
si les mêmes tendances, par secteur, sont observées en Wallo-
nie, l’ampleur des baisses est toutefois plus marquée en Wallonie  
picarde.

3.5. comment a évolué l’emPloi dePuis 2012 ?

Les données décentralisées de l’Onss pour l’année 2013 ne sont pas 
encore connues au moment de la rédaction de ce chapitre. néan-
moins, afin de cerner l’évolution de l’emploi entre 2012 et 2013, les 
statistiques sur l’emploi salarié résident (également fournies par 
l’Onss) se révèlent utiles pour connaître la situation de l’emploi ré-
sident salarié à la fin du premier semestre 2013 (hors salariés des 
pouvoirs locaux - aPL). Contrairement aux postes de travail salarié 
qui se réfèrent à l’emploi occupé en Wallonie picarde (que cela soit 
par des personnes habitant en Wallonie picarde ou non), l’emploi 
résident se rapporte aux personnes salariées qui habitent en Wal-
lonie picarde (occupées en Wallonie picarde ou non). La nuance est 
importante, de nombreuses personnes vivent en Wallonie picarde 
et travaillent en-dehors (voir chapitre 4).  

L’emploi salarié poursuit le repli amorcé depuis 2011. ainsi, le 
nombre de salariés résidents en Wallonie picarde diminue de 0,6 % 
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entre juin 2012 et juin 2013. Cette baisse est moindre que dans 
l’ensemble de la Wallonie (- 1,1 %).

Trois secteurs concentrent plus de la moitié des pertes d’emplois : 
l’industrie manufacturière (- 276 postes), le transport et l’entrepo-
sage (- 137 postes) et l’industrie extractive (- 116 postes). Parmi 
les secteurs de spécialisation du territoire et de taille importante, 
seul le secteur de la santé humaine et de l’action sociale est en 
progression. Parmi les autres, de plus petites tailles26 ou moins 
spécifiques au territoire, qui ont connu une hausse de l’emploi, se 
retrouvent : les arts, spectacles et activités de loisir, les activités 
immobilières, la production et la distribution d’eau, et les activités 
spécialisées scientifiques et techniques. Chacun de ces secteurs 
n’ont connu que des hausses de quelques dizaines de personnes 
(moins de 100). 

en comparaison avec la première phase de crise, de 2008 à 2009, la 
deuxième vague observée depuis 2011 concernerait un panel plus 
large de secteurs. 

autre indicateur de l’évolution récente de l’activité économique et 
de l’emploi sur le territoire, le nombre de faillites, selon les statis-
tiques du sPF Économie, a sensiblement progressé en Wallonie en-
tre 2012 et 2013 (+ 12,7 % contre 10,9 % en belgique). Toutefois, la 
hausse est nettement plus modérée en Wallonie picarde (+ 3,3 %). 
Par contre, le nombre de pertes d’emplois consécutives aux faillites 

26  à l’exclusion des activités extraterritoriales qui comptent un nombre trop faible de 
travailleurs, soit moins de 100.

y a progressé de 40 % par rapport à l’année précédente, soit nette-
ment plus qu’en Wallonie (+ 8,5 %). Les principaux secteurs touchés 
par ces pertes d’emplois sont : l’industrie manufacturière (222, 
soit 4 fois plus que l’année précédente), la construction (147, soit 
50 de plus que l’année précédente), les activités de services ad-
ministratifs (107, contre 42 l’année précédente). Le commerce et 
le transport/entreposage dont les volumes de pertes sont sembla-
bles à ceux de l’année précédente (respectivement 77 et 55 pertes 
d’emplois). 

Le recul de l’activité entre 2012 et 2013 se traduit également au 
niveau des offres d’emploi diffusées par le Forem. Le nombre d’op-
portunités diffusées par les directions régionales du Forem de 
Tournai et de Mouscron est passé de 11.921 en 2012 (9.449 hors 
« mobilité »27), à 10.088 (8.215 hors « mobilité »), soit une baisse 
de 15,4 % (- 13,1 % hors « mobilité »). Cette baisse est similaire à 
ce qu’on observe sur l’ensemble des offres gérées par le Forem 
(- 16,2 %). en ne considérant que les opportunités d’emploi dont on 
a pu identifier le lieu de travail, la baisse sur le territoire de la 
Wallonie picarde serait de 8,3 %, de 12,3 % pour la Wallonie. Tous 
les secteurs d’activité semblent touchés par cette baisse, à l’excep-
tion du secteur « immobilier, location et services aux entreprises », 
qui comprend, en principe, les activités intérimaires, ainsi que les 
activités financières, l’industrie extractive et l’agriculture. il s’agit 

27  il s’agit d’offres diffusées par le Forem via une collaboration avec le Vdab afin de pro-
mouvoir l’emploi en Flandre.
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de trois secteurs pour lesquels le Forem ne diffuse généralement 
que très peu d’offres en Wallonie picarde. si l’évolution globale des 
offres s’avère être un bon indicateur de la dynamique du marché 
de l’emploi, l’analyse par secteur est difficile en raison de la vue 
incomplète du marché du recrutement qu’a le Forem. 

4.  la mobilité  
DeS travailleurS

L’analyse s’est focalisée jusqu’ici 
tantôt sur les personnes résidant 
en Wallonie picarde (chapitre 2), 
tantôt sur les emplois dans les 
établissements du territoire (cha-
pitre 3). La tentation est grande de 
vouloir lier la situation de la popu-
lation à la dynamique économique 
du territoire dans laquelle elle ré-
side. Or ce serait faire abstraction 
du caractère relativement ouvert 

des territoires. ainsi, nombreuses sont les personnes qui exercent 
leur activité professionnelle en dehors de la Wallonie picarde tout 
comme de nombreux emplois de la région sont occupés par des 
résidents extérieurs.

Les données de l’Onss permettent d’estimer le volume des person-
nes concernées par les déplacements domicile-travail.

Parmi les résidents de 
Wallonie picarde qui  
travaillent :

  64,0 % sont occupés en 
Wallonie picarde

  11,4 % ailleurs en Wallonie

  13,2 % à bruxelles

  11,4 % en Flandre 
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4.1.  les travailleurs du territoire sont-ils 
mobiles ?

Parmi les résidents du territoire exerçant un emploi en belgique en 
201228, seuls 64,0 % sont occupés en Wallonie picarde ; les autres le sont à 
bruxelles (13,2 %), ailleurs en Wallonie (11,4 %) ou en Flandre (11,4 %). 

28  Onss, décembre 2012, données hors travailleurs des administrations publiques loca-
les, imputations aléatoires et sans corrections.

La Wallonie picarde se distingue des autres territoires de la Wal-
lonie par la part importante de personnes occupées en Flandre, 
devançant le bassin du brabant wallon (9,2 % occupés en Flandre) 
et les autres bassins (moins de 5 %). Ces personnes viennent es-
sentiellement des communes situées à la frontière linguistique, 
comme Mouscron, Comines, Frasnes-lez-anvaing, Mont de l’enclus, 
Flobecq et ellezelles. ainsi, dans la commune de Mont de l’enclus, 
la moitié des résidents (salariés) occupent un emploi en Flandre. 
Les arrondissements de Courtrai (28,6 %), de Hal-Vilvoorde (22,0 %) 
et celui d’audenarde (17,1 %) sont les principales destinations fla-
mandes pour les travailleurs.

bruxelles constitue également un pôle d’emploi important pour les 
résidents de Wallonie picarde, 13,2 % y travaillent. il s’agit d’une 
proportion relativement équivalente à celle observée dans le bas-
sin de Hainaut Centre (14,3 %), mais bien moins importante que 
celle du bassin du brabant wallon (35,5 %). Les navetteurs concer-
nés résident dans les communes de l’est du territoire comme ath, 
enghien Lessines, mais aussi de Tournai.

en Wallonie, la principale destination de travail des résidents du 
territoire est le bassin voisin de Hainaut Centre, avec 7,0 % de 
résidents qui y sont occupés. il s’agit de personnes habitant les 
communes de l’est et du sud du territoire : Tournai, ath, belœil, 
bernissart ou encore Péruwelz. 

La Wallonie picarde s’avère être aussi un pôle d’emplois relative-
ment attractif pour des résidents extérieurs. si 70,8 % des postes 
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du territoire sont occupés par des résidents de Wallonie picarde, 
pas moins de 12,1 % de ceux-ci sont occupés par des résidents  
de France, 7,7 % par des résidents de Flandre et 5,9 % par des  
résidents du bassin de Hainaut Centre. L’arrondissement de Mous-
cron est particulièrement concerné par les flux de travailleurs  
venant de France et de Flandre, respectivement 22,6 % et 15,8 % des 
postes locaux.

L’impact sur le marché local des travailleurs venant de France est 
donc important et l’application, depuis janvier 2012, d’un nouveau 
régime fiscal pour les travailleurs frontaliers ne semble pas faire 
diminuer leur nombre. Ces flux sont d’autant plus considérables 
qu’ils ne sont pas réciproques. en effet, on comptait, en 2012,  
selon l’inami, 36.750 résidents de France occupés en belgique 
contre 6.700 résidents belges occupés en France.

4.2.  dans quels secteurs travaillent  
les résidents du territoire occuPés  
en deHors de la région29 ?

Les secteurs d’occupation des résidents de Wallonie picarde diffè-
rent selon leur lieu de travail

Par exemple, ceux qui travaillent en région bruxelloise, sont occu-
pés dans les administrations publiques (23,2 %), les activités finan-
cières et d’assurance (13,1 %), l’enseignement (9,9 %), le transport 
(8,0 %) – dont les activités de postes et de transport ferroviaire –,  
le commerce (7,7 %) et la santé humaine et l’action sociale (7,1 %). 
il s’agit donc essentiellement d’emplois dans les secteurs des ser-
vices, majoritaires en région bruxelloise où sont implantés de nom-
breux sièges d’administration et d’institutions financières. 

Par contre, en flandre, les secteurs où travaillent les résidents 
du territoire sont ceux de l’industrie manufacturière (26,9 %), 
principalement l’industrie textile, alimentaire ou la fabrication de 
produits métalliques. 17,9 % sont occupés dans le secteur du com-
merce, 11,6 % dans celui des activités administratives et de soutien 
(intérim, titres-services). enfin, les secteurs du transport et de la 
construction sont, chacun, la destination de 9,4 % des navetteurs. 
Les travailleurs occupés en Flandre le sont davantage dans le sec-

29  source : Onss, décembre 2011, hors données relatives aux administrations publiques 
locales, Calcul le Forem sur base données reçues de l’iWePs dans le cadre des comptes 
de l’emploi.
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teur secondaire ou dans des activités de services qui en sont rela-
tivement dépendantes, comme le transport ou la fourniture de per-
sonnel. Les activités de commerce de gros constituent également 
une spécificité.

enfin, dans le bassin de Hainaut centre, les résidents du bassin 
de Wallonie picarde se retrouvent essentiellement dans l’enseigne-
ment (16,7 %), Mons étant un pôle d’enseignement important ; dans 
la santé humaine et l’action sociale (14,2 %), principalement au sein 
d’hôpitaux ; dans l’industrie manufacturière (12,1 %), notamment les 
industries chimiques, la fabrication de produits non métalliques (ci-
ment, produit réfractaire, céramique, etc.) ou métalliques ; et enfin 
dans l’administration publique (9,7 %). Concernant ce dernier sec-
teur, il importe de préciser ici que les données utilisées ne tiennent 
pas compte des emplois dans les administrations publiques locales, 
en ce compris donc l’administration provinciale qui constitue un em-
ployeur important sur le bassin de Hainaut Centre.

4.3.  dans quels secteurs travaillent les 
résidents extérieurs au territoire ? 

Rappelons que sur le territoire, trois emplois sur dix ne sont pas 
occupés par des travailleurs du territoire, mais par des résidents de 
France, de Flandre ou encore du bassin de Hainaut Centre voisin. 

Les principaux secteurs employant des travailleurs « extérieurs » 
à la Wallonie picarde sont l’industrie manufacturière (26,8 % des 
travailleurs extérieurs), le commerce (13,2 %), les activités des 

services administratifs et de soutien (11,2 %) et la santé humaine 
et l’action sociale (11,2 %). Celui de l’industrie manufacturière est 
surreprésenté parmi les travailleurs extérieurs, notamment en 
raison du nombre important de postes occupés par des résidents 
de France. un quart des emplois du secteur sont occupés par des 
« français », quatre sur dix dans l’arrondissement de Mouscron. 
L’accessibilité géographique, la correspondance entre les emplois 
locaux et le profil des travailleurs frontaliers, ainsi que des niveaux 
de salaires plus élevés, malgré les récents changements en matiè-
re de fiscalité, continuent à rendre la belgique attractive pour des 
travailleurs habitant en France, en particulier dans ces secteurs30.

Outre ces quatre secteurs, les travailleurs venant du bassin de 
Hainaut Centre sont également nombreux à occuper un emploi 
dans l’enseignement, tandis qu’ils sont proportionnellement moins 
nombreux à occuper des emplois dans les activités de services ad-
ministratifs et de soutien. Ceux venant de Flandre sont nombreux 
à travailler dans la construction et le secteur du transport et de 
l’entreposage, mais ils sont peu nombreux à travailler au sein de la 
santé humaine et de l’action sociale. 

30  insee, Opportunités d’emploi et accessibilité favorisent le travail frontalier, Pages de 
profil, n°149, Février 2014. 
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5.  la Situation  
De la DemanDe D’emPloi 

5. 1.  comment évolue la demande d’emPloi 
dePuis 2008 ?

L’ensemble de la demande 
d’emploi ne se limite pas uni-
quement aux chômeurs qui 
perçoivent des allocations de 
chômage. à ces personnes, 
s’ajoutent celles qui, bien que 
disponibles sur le marché 
de l’emploi et à la recherche 
d’un emploi, n’ont pas ou plus 
droit à des indemnités de chô-
mage, ou en attente d’alloca-
tions (par exemple, les jeunes 
en stage d’insertion qui, à la 
fin de leurs études, viennent 

s’inscrire au Forem). sur cette base, la Wallonie picarde compte 
20.504 demandeurs d’emploi inoccupés en 2013 – dei – (moyenne 
annuelle).

20.504 

       

 Synoptique de la demande d’emploi 

Source : Le Forem, moyenne 2013 

16.114  
1.900 1.642 849

Demandeurs d’emploi inoccupés 

D.E. demandeurs 
d’allocations

Jeunes en stage 
d’insertion

Inscrits 
obligatoirement

Inscrits
librement

18.014

dans le bassin de Wallonie picarde 

selon les données du forem, parmi les 20.504 dei dénombrés en 
Wallonie picarde :

  88 % sont des demandeurs d’emploi demandeurs d’allocations et 
des jeunes en stage d’insertion professionnelle, soit 18.014 per 
sonnes. Ce public représente 12 % de la population active31  
wallonne picarde (indicateur de demande d’emploi) ;

  24 % sont âgés de moins de 25 ans, et 23 % ont 50 ans et plus ;

31  La population active est calculée par le steunpunt Wse (moyenne 2012, dernières don-
nées disponibles au moment de la rédaction de ce document).

les chiffres du chômage, 
moyenne 2013

20.504 demandeurs d’emploi 
inoccupés (dei) 

  Taux de demande d’emploi : 
13,5 %

18.014 demandeurs d’emploi  
demandeurs d’allocations et 
jeunes en stage d’insertion  
professionnelle (deda + Jsi).  

  indicateur de demande  
d’emploi : 12 %
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  50 % sont, au plus, diplômés de l’enseignement secondaire du 
2ème degré (autrement dit, ils n’ont pas terminé l’enseignement 
secondaire supérieur) ;

  30 % sont inoccupés depuis moins de 6 mois et 35 % depuis 2 ans 
et plus32.

Le taux de demande d’emploi (rapport entre le nombre de dei et 
la population active) est, en Wallonie picarde, de 13,5 %, alors que 
celui de Wallonie est de 16,3 %.

Wallonie picarde, 

99,1 

Wallonie, 
103,7 

94,0 

97,0 

100,0 

103,0 

106,0 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Évolution relative du nombre moyen de DEI  
Base 100 =  moyenne 2008 

Wallonie picarde Wallonie 

Contrairement à la Wallonie, le nombre moyen de demandeurs 
d’emploi inoccupés en Wallonie picarde en 2013 est inférieur à  

32  La durée d’inoccupation est toutefois à aborder avec prudence. en effet, la période 
durant laquelle la personne est considérée comme inoccupée peut inclure des « aller-
retour » entre l’emploi et la demande d’emploi si ceux-ci sont inférieurs à 3 mois.

celui de 2008 : - 0,9 %. en Wallonie, le niveau moyen atteint en 2013 
est de 3,7 % supérieur à celui observé en 2008, la progression en 
Flandre est de 31,4 % et de 18,8 % à bruxelles . 

seul le Hainaut sud et la Wallonie picarde ont connu une diminution 
du nombre de dei.

Concrètement, en Wallonie picarde, cette baisse concerne : les fem-
mes (- 9 %), les dei entre 30 et 50 ans (- 9 %), les dei inoccupés de 
longue durée (2 - 5 ans : - 15 %; 5 - 10 ans : - 20 %; 10 ans et + : - 27 %) 
et les moins diplômés (< 2ème degré du supérieur au maximum :  
- 12 %)

à l’opposé, d’autres catégories de dei sont en hausse. C’est le cas : 
des hommes (+ 8 %), des jeunes de moins de 30 ans (+ 4 %), des 
catégories d’inoccupation inférieure à 2 ans (+ 13 %) et des dei les 
mieux formés (+ 14 %).

Par rapport à la Wallonie, en Wallonie picarde, l’évolution selon le 
genre est renforcée, les évolutions selon l’âge sont moins marqués, 
le chômage structurel baisse davantage ainsi que le nombre de dei 
peu qualifiés. 

bien que la Wallonie picarde n’échappe ni au vieillissement de la 
population, ni aux modifications réglementaires, le nombre de de-
mandeurs d’emploi âgés de plus de 50 ans n’y a que peu progressé 
sur la période observée (+ 2 %).

ailleurs en Wallonie, une forte hausse est observée pour cette ca-
tégorie (+ 22,4 % entre 2008 et 2013). elle s’explique aussi par le 
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redressement progressif de l’âge à partir duquel les chômeurs 
âgés peuvent obtenir une dispense d’inscription comme deman-
deur d’emploi : de 50 ans avant 2002 à 58 ans en 2004, puis à 60 ans 
en 201333. 

5.2.  quelle est la situation de la demande 
d’emPloi en Wallonie Picarde ?

en 2013, Le taux de demande d’emploi moyen en Wallonie picarde 
est de 13.5 %34 (16 % en Wallonie). dans les autres bassins, ce taux 
varie de 11 % dans le Luxembourg et le brabant wallon à 20 % dans 
ceux de Hainaut sud et de Liège.

sur les 23 communes que compte le bassin picard, 16 ont un taux 
inférieur à la moyenne, avec le plus bas taux dans la commune du 
Mont de l’enclus (6,2 %). à l’opposé, 7 communes présentent un 
taux supérieur à cette moyenne, avec un maximum à bernissart : 
18,4 %.

Certaines études ont montré que, généralement, les communes 
wallonnes affichant un taux de demande d’emploi inférieur à la 

33  arrêté royal du 10 novembre 2012 modifiant les articles 59bis et 89 de l’arrêté royal 
du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage et modifiant l’article 10 
de l’arrêté royal du 4 juillet 2004 portant modification de la réglementation du chô-
mage à l’égard des chômeurs complets qui doivent rechercher activement un emploi 
(Moniteur belge, 22 novembre 2012). 

34  Les derniers chiffres relatifs à la demande d’emploi sont accessibles sur le site du 
Forem via : https://www.leforem.be/chiffres-et-analyses/statistiques/statistiques-loca-
les/demande-emploi.html

moyenne se caractérisent par une proportion plus élevée de de-
mandeurs d’emploi pouvant faire valoir plusieurs années d’expé-
rience professionnelle, plutôt qualifiés et inoccupés depuis peu35. 
souvent péri urbaines ou rurales, ces communes se situent en ma-
jorité dans les bassins du brabant wallon et Huy-Waremme, dans le 
sud Luxembourg ainsi que dans les périphéries des grandes villes 
wallonnes (Tournai, namur, Liège et Verviers). 

en Wallonie picarde, la population des dei dans les communes 
les plus touchées par le chômage ne se démarque quasi pas, en 
fonction des critères de l’âge, du genre, du niveau d’études et de 
l’inoccupation, de celles des communes ayant un taux de chômage 
moins élevé.

35  un travail d’analyse détaillé concernant les caractéristiques de la demande d’emploi 
selon les communes est accessible sur le site du Forem. Voir publication « Chiffres 
et commentaires n°11 de novembre 2012 » : https://www.leforem.be/chiffres-et-anal-
yses/analyses-et-actualites/marche-de-l-emploi-wallon-analyses/marche-de-l-emploi-
chiffres-et-commentaires/archives.html
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taux de demande d’emploi par communes wallonnes (hors la communauté germanophone), moyenne 2013.  
source et calculs : Le Forem
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5.3.  qu’en est-il de la situation  
des jeunes demandeurs d’emPloi  
en Wallonie Picarde ?

de nombreux jeunes éprouvent des difficultés à trouver de l’em-
ploi, surtout de manière durable. Contrairement à la Wallonie, où le 
nombre de jeunes n’a que faiblement augmenté (+ 1,6 %), ce nom-
bre en Wallonie picarde a crû de 4,5 %. Cette hausse est même de 
10,4 % chez les hommes. Tous genres confondus, ce sont les moins 
qualifiés qui sont les plus touchés. ainsi, ceux ne possédant au 
maximum un niveau de deuxième degré de l’enseignement secon-
daire sont, en 2013 et en moyenne annuelle, 30 % plus nombreux 
qu’en 2008. La hausse est aussi très nette parmi les personnes en 
stage d’insertion et chez les jeunes dont la durée d’inoccupation ne 
dépasse pas une année. 

un contexte économique défavorable contribue probablement à 
cette hausse du nombre de jeunes dei. en effet, celui-ci entraine 
quasi automatiquement une diminution du volume des offres d’em-
ploi36 et des engagements des entreprises, alors que la réserve de 
main-d’œuvre disponible tend généralement à augmenter.

autre constat : le secteur de l’intérim est l’un des premiers sec-
teurs touchés en cas de contexte économique difficile, et voit son 
activité sensiblement diminuer. Or, l’intérim représente un canal 

36  Les opportunités d’emploi diffusées par le Forem ont diminué de 16,2 % entre 2012 
et 2013

d’insertion à l’emploi important pour ce public. selon une étude du 
Forem sur l’insertion des jeunes demandeurs d’emploi, 34 % des 
jeunes inscrits au Forem après leurs études trouvent un premier 
emploi via l’intérim. inversement, ce secteur réagit rapidement en 
cas de stabilisation ou retournement positif de la tendance. Les si-
gnes de reprise de l’activité intérimaire observés depuis quelques 
mois laissent dès lors présager un début de regain de l’activité 
économique. enfin, engagés régulièrement avec un contrat à durée 
déterminée ou intérimaire, ne disposant pas de l’ancienneté des 
aînés dans l’entreprise, ils représentent souvent les premières vic-
times en cas de licenciement ou de non reconduction de contrats.

en moyenne, en 2013, parmi les 4.840 jeunes demandeurs d’em-
ploi inoccupés37 :

  92 % sont des demandeurs d’emploi (de) demandeurs d’alloca-
tions et des jeunes en stage d’insertion professionnelle, soit 4.439 
personnes. Ce public représente 29 % de la population active38 
wallonne picarde âgée de moins de 25 ans (indicateur de de-
mande d’emploi) ; cette catégorie représente 49.933 personnes 
et 31 % de la population active en Wallonie ;

  44 % sont, au plus, diplômés de l’enseignement secondaire du 
2ème degré et 41 % du secondaire du 3ème degré ; respectivement 
45 % et 40 % en Wallonie ;

37  en Wallonie hors la Communauté germanophone.
38  La population active est calculée par le steunpunt Wse (moyenne 2012, dernières don-

nées disponibles au moment de la rédaction de ce document).
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  43 % sont inoccupés depuis moins de 6 mois et 13 % depuis 2 ans 
et plus39 ; 41 et 15 % en Wallonie

Le taux de demande d’emploi des jeunes, qui rapporte le nombre 
de dei à la population active de moins de 25 ans, est, en Wallonie 
picarde, de 32 % contre 34 % en Wallonie. Ceci ne signifie pas qu’un 
jeune sur trois est au chômage, mais bien qu’un jeune sur trois 
– présent sur le marché du travail –  est en recherche d’emploi. 
Or, dans cette tranche d’âge, la grande majorité des jeunes sont 
aux études. ainsi, en Wallonie picarde comme en Wallonie, sur 10 
jeunes, près de 7 sont aux études et 3 sont actifs sur le marché du 
travail. Parmi ces actifs, un sur trois est à la recherche d’un emploi, 
soit en réalité 1 jeune sur 10. 

entre 2008 et 2013, la demande d’emploi augmente nettement par-
mi les jeunes inoccupés depuis moins de 2 ans (+ 10,4 %), alors que 
ceux inactifs depuis plus de 2 années voient leur nombre diminuer 
de 23 %. 

La hausse du nombre de jeunes très peu diplômés est la plus im-
portante ces 5 dernières années, avec + 29 %. a contrario, les di-
plômés au maximum du 2ème degré secondaire voient leur nombre 
diminuer de 10 % par rapport à 2008. On notera enfin une légère 
baisse parmi les mieux diplômés, soit - 1,5 %.

39  La durée d’inoccupation est toutefois à aborder avec prudence. en effet, la période 
durant laquelle la personne est considérée comme inoccupée peut inclure des allers 
retours entre l’emploi et la demande d’emploi si ceux-ci sont inférieurs à 3 mois.

Pour faire face à la problématique des jeunes, l’europe a lancé plu-
sieurs initiatives au printemps 2013 dont la Garantie pour la Jeu-
nesse. il s’agit d’une nouvelle initiative qui vise à lutter contre le 
chômage des jeunes en proposant à tous les jeunes de moins de 
25  ans, qu’ils soient inscrits au chômage ou non, une offre de quali-
té, dans les 4 mois suivant la fin de leur scolarité ou la perte de leur 
emploi. Cette offre doit consister en un emploi, un apprentissage, 
un stage ou une formation continue et être adaptée aux besoins et 
à la situation de chacun. dans ce cadre, la Wallonie va bénéficier de 
fonds européens et plus particulièrement les provinces de Liège et 
du Hainaut qui répondent aux conditions fixées par l’europe (faire 
partie des régions nuTs 240 et avoir un chômage harmonisé des 
jeunes supérieur à 25 % selon les chiffres d’eurostat en 2012).

40  La nomenclature nuTs est un système hiérarchique de découpage du territoire écono-
mique de l’union européenne.
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